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Patinoire 
Location hebdomadaire jusqu'à 19 semaines 
Location hebdomadaire, plus de 20 semaines 
Association Hockey Mineur des Collines 
Hockey mineur des Collines (location individuelle) 
Association Hockey Mineur (Extérieurs) 
École entre 8 et 17 heures (lundi au vendredi) 
jusqu'à 19 semaines 
École entre 8 et 17 heures (lundi au vendredi) plus 
20 semaines 
Hockey adulte de jour jusqu'à 19 semaines 
Hockey adulte de jour plus de 20 semaines 
Patinage artistique CPA de La Pêche 
Curling (à déterminer si retour) 

Salle Desjardins 
Party - mariage 
Réunion - shower de bébé (+/- 4 heures) 
Age d'Or (souper) 
Age d'Or (souper+ soirée) 
Studio Expression danse (soirée 3 heures) 
Malika - Boet Camp (1 heure) 
La lanterne (mensuel) 
Taux horaire pour location diverses 
Local 
CPA La Pêche (mensuel) 
La lanterne (mensuel) 
* les taxes sont incluses dans les montants* 

Taux horaires 
233.20 $ 
211.20$ 
168.32 $ 
199.05 $ 
211.20 $ 

117.63 $ 

114.59 $ 
181.85$ 
153.48 $ 
124.42 $ 
180.00 $ 

Taux fixes 
257.50 $ 
103.00 $ 
103.00 $ 
231.75 $ 

92.70 $ 
41 .50 $ 

733.70 $ 
45.00 $ 

72.50 $ 
342.93 $ 

Adoptée à l'unanimité 

Ressources humaines autorisation de si gnature d'une Entente 

Considérant la convention collective en vigueur liant la municipalité de La Pêche et 
le syndicat des employées et employés de la Municipalité de La Pêche (CSN); 

Considérant que la Municipalité désire mettre fin administrativement à l'emploi d'un 
salarié de la municipalité; 

Considérant les discussions entre ce salarié de la municipalité, les représentants 
syndicaux et la direction générale en vue de convenir mutuellement d'une 
ENTENTE permettant de mettre fin à ce lien d'emploi ; 

Considérant que !'Entente est conclue sans créer de précédent et aucune 
disposition ne constitue et ne peut être interprétée comme admission de quelque 
responsabilité que ce soit de part et d'autre, le seul but des Parties étant d'éviter les 
frais et les inconvénients liés à la fin d'emploi; 

Considérant que la confidentialité est une composante essentielle de la présente 
Entente; 

IL EST PROPOSÉ PAR Claude Giroux 
APPUYÉ DE Richard Gervais 
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ET résolu que ce conseil municipal mandate le directeur général et secrétaire
trésorier à signer et à mettre en œuvre une Entente de TRANSACTION, 
QUITIANCE ET REÇU permettant de mettre fin à un lien d'emploi avec ce salarié, 
laquelle Entente devient effective en date de la présente résolution. 

Le conseiller M. Michel Gervais demande un vote 
Sont pour : Richard Gervais, Claude Giroux, Carolane Larocque, Réjean 
Desjardins, Francis Beausoleil, Pamela Ross. 
Est contre : Michel Gervais 

Adoptée à la majorité 

Offre d'acquisition du lot 4 456 327 P auprès ministère des Transports du 
Québec 

Considérant les problèmes liés au manque d'espaces de stationnement dans le 
secteur d'Alcove; 

Considérant que le ministère des Transports du Québec (MTQ) est propriétaire du 
lot 4 456 327P, du cadastre du Québec, dans le secteur Alcove; 

Considérant que des propriétaires doivent transiter par ledit lot pour avoir accès à 
leurs propriétés 

Considérant que les services municipaux d'urgence doivent aussi transiter par ledit 
lot pour accéder à des infrastructures de sécurité publique ; 

Considérant que la municipalité de La Pêche démontre un intérêt à devenir 
propriétaire des parties du lot 4 456 327P, tel qu'illustré au plan ci annexé ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Pamela Ross 
APPUYÉ à l'unanimité 

ET résolu que ce conseil municipal demande au Ministère des Transports du 
Québec de céder à la Municipalité les parties de lot 4 456 327P, situés dans le 
secteur d'Alcove 

S'engage auprès du Ministère à payer tous les frais de service professionnels 
inhérents au transfert de propriété; 

Autorise le maire ou le maire suppléant ainsi que le directeur général et secrétaire
trésorier ou la directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe, à signer 
pour et au nom de la Municipalité de La Pêche, tous les documents nécessaires à 
la mise en œuvre de la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Avis de motion d'un règlement modifiant le règlement de zonage numéro 
03-429 tel gu'amendé, location de courte durée et modifiant le règlement 
06-486, régissant l'émission des permis et certificats tel gu'amendé, certificat 
d'occupation - location de courte durée 

Richard Gervais donne avis de motion de l'adoption, lors d'une prochaine séance 
de ce conseil, d'un règlement modifiant le règlement de zonage numéro 03-429 tel 
qu'amendé, location de courte durée et modifiant le règlement 06-486, régissant 
l'émission des permis et certificats tel qu'amendé, certificat d'occupation - location 
de courte durée. 

105 



No de résolution 
ou annotation 

20-247 

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de La Pêche 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

1

. IL EST i:;'ROPOSÉ PAR Michel Gervais 
APPUYE DE Réjean Desjardins 

ET résolu que la séance de ce conseil municipal soit levée à 20 h 25. 
Adoptée à l'unanimité 
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